
 

 

  

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE BOURGEOISE ORDINAIRE 
DU LUNDI 24 JUIN 2025 A 20H00 A LA HALLE DE GYMNASTIQUE 

 
 

 
A la suite de la publication dans le Journal Officiel n° 21 du 5 juin 2025, une assemblée 
bourgeoise a lieu ce jour, à la halle de gymnastique. 
 
 
Personnes présentes : M. François STEULET ; Président, Mme Marie FEY ; Secrétaire, 

M. Charles CUTTAT et M. Jérôme STEULET. 
 

Personne excusée : M. Yann RUFER 
 
Nombre de personnes  
bourgeoises présentes : 7 (y compris la commission) 

 
PROCES-VERBAL 

 
Le Président souhaite la bienvenue aux personnes présentes et informe de l’ordre du jour : 
 
Ordre du jour : 
 

1) Discuter et voter le procès-verbal de la dernière assemblée 
2) Informations sur les comptes 2024 
3) Gestion de la forêt du Montchaibeux  

a)   Proposition de réfection des chemins et aménagement 
 b) Proposition de mise en place de panneaux éducatifs pour la 

préservation des batraciens 
4) Renouvellement de la commission bourgeoise 
5) Divers 

 
1. Discuter et voter le procès-verbal de la dernière assemblée 
Le procès-verbal de la dernière assemblée est accepté à l’unanimité. 
 
2. Informations sur les comptes 2024 
Le Président informe que la Bourgeoisie va bien. Réévaluation des biens immobiliers de la Bourgeoisie 
qui produit une augmentation de fortune. La Bourgeoisie possède de l’argent de côté pour réaliser des 
investissements mais également assez dans les comptes de rénovation des immeubles, qui sont bien 
entretenus.  
 
M. Charles CUTTAT demande ce que coûte la Chapelle par année ? 
Le Président informe que le bâtiment est amorti mais regrette que ce lieu ne soit pas mis en valeur et 
lance un appel pour sa valorisation. Pour rappel, il est possible de louer le Centre culturel du mois d’avril 
au mois d’octobre afin d’éviter des frais importants de chauffage durant la période hivernale.  
 
Le Président fait parvenir volontiers le bilan des comptes si cela est souhaité.  
Mme FEY transmettra les informations en version papier à M. Charles CUTTAT, Le Président transmet 
par version électronique les documents à M. Fabrice CUTTAT et à la Commission bourgeoise.  
 
3. Gestion de la forêt du Montchaibeux 
Le Président a eu des échanges de discussions avec M. SCHAFFTER concernant la forêt du 
Montchaibeux. 
 

a) Proposition de réfection des chemins et aménagement 
Le Président propose une remise en état du chemin en très mauvais état qui descend depuis la cabane, 
direction Courtételle. 
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Proposition de regarder directement avec M. SCHAFFTER pour obtenir une proposition ainsi qu’une 
offre et se renseigner pour voir quel compte sera concerné pour ces travaux. 
Décision : la proposition est acceptée à l’unanimité. Mme FEY va prendre contact avec M. 
SCHAFFTER. 
 

b) Proposition de mise en place de panneaux éducatifs pour la préservation des batraciens 
Il n’existe malheureusement plus de variétés diversifiées dans l’étang du Montchaibeux, la présence de 
nombreux poissons rouges déposés par des privés en est la principale raison. Le Président propose 
d’éliminer les poissons rouges et installer ensuite une information sur un panneau éducatif pour éviter 
que le problème ne se reproduise et ainsi préserver les batraciens.  
Décision : la proposition est acceptée à l’unanimité. Mme FEY va prendre contact avec M. SCHAFFTER 
pour obtenir une proposition chiffrée.  
 
4. Renouvellement de la commission bourgeoise 
Cela fait quelques années que les membres de la Commission sont en fonction, le Président souhaite 
renouveler celle-ci en laissant sa place, celle de M. Jérôme STEULET et également celle de M. Charles 
CUTTAT. Il informe que la charge de travail n’est pas très importante, le dossier actuel est le problème 
des eaux de ruissellement du Montchaibeux. M. Bastien CUTTAT et M. Julien STEULET seraient 
favorables à intégrer la Commission.  
 
Mme FEY va se renseigner auprès du Service des communes sur la marche à suivre.  
 
5. Divers 
M. Charles CUTTAT souhaiterait faire un peu de publicité pour louer le Centre culturel. Mme FEY va se 
renseigner sur le prix pour de la publicité à travers le petit fascicule « La Germaine ». 
 
Le Président informe qu’à travers l’association des bourgeoisies, une participation à hauteur de CHF 
400.00 a été donnée pour Blatten.  
 
 
 
Le Président remercie les personnes présentes et leur souhaite une belle soirée. 
 
La séance est levée, il est 20h40. 
 
 
 AU NOM DE LA COMMISSION BOURGEOISE 
 Le Président : La Secrétaire : 
 
 
 François STEULET Marie FEY
  


